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Le corps chez Jousse et Merleau-Ponty


Jousse aimait à citer ce propos de son maître Janet qui disait: « L'action dépend à la fois du cerveau et du muscle. En réalité, l'homme pense avec tout son corps; il pense avec ses mains, ses pieds, ses oreilles aussi bien qu'avec son cerveau
 .» La question du corps occupe, de fait, une place tout à fait centrale dans les recherches, l'oeuvre et l'enseignement de l'auteur de L'Anthropologie du Geste et il l'a signalé et répété lui-même à de très nombreuses reprises. Ainsi, dans la leçon du 3 mars 1933 qu'il donnait à l'Ecole d'Anthropologie de Paris, Jousse pouvait-il déclarer: « Quand on étudie la pensée humaine, on ne fait jamais appel à ce qui en a été le centre de jaillissement: le corps
 ».


Or, il semble qu'un philosophe tout à fait considérable contemporain de Jousse, à savoir Maurice Merleau-Ponty (1908-1961), se soit livré dans son oeuvre, et notamment dans son grand livre de 1945 intitulé Phénoménologie de la perception à un travail très analogue de réhabilitation et de remise au centre du corps dans l'appréhension de la pensée humaine. Les deux penseurs sont morts la même année (1961) mais, à ma connaissance, ils n'ont jamais eu l'occasion ni de se lire ni de se rencontrer. Je voudrais donc ici tenter de donner quelques éléments pour mettre en scène, de manière posthume, ce dialogue qui n'a pas eu lieu et la question du corps m'a semblé la meilleure porte d'entrée pour donner moins des résultats qu'une esquisse d'un programme de recherche visant à tisser des liens entre l'anthropologie du geste joussienne et la phénoménologie du corps merleau-pontyenne. Je m'appuierai en priorité sur L'Anthropologie du geste pour Jousse et sur la Première Partie de la Phénoménologie de la perception pour Merleau-Ponty. Il s'agira donc ici de faire dialoguer Jousse avec un philosophe de la tradition dite « phénoménologique », tradition à laquelle Jousse, à ma connaissance, ne s'est jamais intéressé de près mais avec laquelle il peut néanmoins présenter des points de rencontre et d'accord tout à fait surprenants. Cette intervention pourra servir de point de départ à un laboratoire de philosophie et de métaphysique autour du rapport de la pensée de Jousse à la philosophie et aux philosophes.


Je voudrais développer une brève réflexion autour de deux axes principaux. Je montrerai, dans un premier temps, comment il y a chez Jousse et Merleau-Ponty une réhabilitation du corps face à une tradition intellectualiste (héritée notamment de Platon) qui avait tendance à le reléguer au second plan: pour Platon, disait Alain, il faut penser « comme si l'on n'avait pas de corps ». Dans un second temps, je m'intéresserai à la relation entre le corps et le langage à travers la notion de geste. Mon hypothèse est que cette notion joussienne de geste joue un rôle fondamental dans le Chapitre VI de la Première Partie de la  Phénoménologie de la perception et qu'il  peut y avoir là un terrain de dialogue extrêmement fructueux entre Jousse et Merleau -Ponty. 


Dans un premier temps, donc, je voudrais montrer comment Jousse et Merleau-Ponty se livrent à une véritable réhabilitation du rôle du corps et de son lien avec l'acte même de penser.


Globalement, on peut dire qu'ils construisent tous deux leur vision du corps en opposition à une tradition dualiste et intellectualiste héritée de Descartes qui fait de la pensée un phénomène indépendant du corps (c'est l'opposition cartésienne entre le corps comme chose étendue (res extensa) et l'esprit comme chose pensante et donc inétendue (res cogitans)). Dans cette perspective, non seulement la pensée est conçue comme acte intellectuel pur détaché de toute relation au corps mais le corps (lieu des passions et des pulsions) est ce qui nous empêche de penser et ce dont il faut nous détacher (voire même nous arracher) si nous voulons arriver à penser. C'est, par exemple, la leçon de Platon dans le Phédon. Et chez Descartes, c'est cette idée que lorsque le corps est actif, l'esprit est passif (il subit le corps) et inversement.


Jousse et Merleau-Ponty viennent s'inscrire radicalement en faux contre cette manière de voir les choses. Pour eux, il n'est de pensée qu'incarnée et le corps ne doit pas occuper un place subalterne par rapport à la pensée mais s'intégrer à celle-ci dans une perspective d'unité et d'unification: or, seul le corps humain individué peut permettre cette unité et cette unification.


Dans son Rapport sur les travaux présentés au Collège de France en 1951, Merleau-Ponty résumait cette perspective en déclarant:


« C'est dans l'épreuve que je fais d'un corps explorateur voué aux choses et au monde, d'un sensible qui m'investit jusqu'au plus individuel de moi-même et m'attire aussitôt de la qualité à l'espace, de l'espace à la chose et de la chose à l'horizon des choses, c'est-à-dire à un monde déjà là, que se noue ma relation à l'être. »


Le corps est, donc, pour Merleau-Ponty, le point de départ de toute relation à l'être, c'est-à-dire qu'il ne peut pas y avoir d'expérience métaphysique sans expérience physique et sensorielle à l'origine. On a ici l'exact opposé de l'expérience métaphysique cartésienne qui, dans le cogito, s'abstrait au maximum de tout élément corporel et sensible pour arriver à une relation à l'être (« Je pense, donc je suis »). Mais cette critique de l'intellectualisme n'induit pas, pour autant de la part, de Merlau-Ponty, une position matérialiste. Lorsque Merleau-ponty dit « Je suis mon corps », il récuse conjointement la matérialisme (qui fait du corps le réceptacle passif de la perception via le cerveau) et l'intellectualisme (pour qui la perception a son siège dans l'âme en tant que distincte du corps). Il faut substituer à ces approches le corps vécu, ce que Merleau-Ponty appelle le corps propre qui est le lieu immanent de la subjectivité en tant que celle-ci a prise sur le monde: Merleau-Ponty approfondit et retravaille ici le concept de chair (Leib) forgé par le fondateur de la phénoménologie, le philosophe allemand Edmund Husserl (1859-1938). Je ne suis pas un corps, je suis mon corps: c'est là une distinction absolument cruciale. Pour Merleau-Ponty, la subjectivité ne peut être que corporelle et le corps doit être considéré comme le noeud de significations vivantes et d'unification de notre rapport au monde: en lui viennent se subsumer la scission entre le sujet et l'objet, le soi et le monde, le dehors et le dedans. Le corps est notre expérience fondamentale, celle de la vie même, par laquelle nous nous rapportons au monde.


On retrouve chez Jousse ce même souci de dépasser les dualismes artificiels et les oppositions figées dans l'expérience du corps vivant. C'est là probablement un héritage de Bergson, l'un des maîtres que Jousse et Merleau-Ponty ont en commun et qui explique leur proximité sur un grand nombre de points. Dans ses diverses études sur les milieux de style oral, Jousse a bien remarqué le rôle fondamental du corps mis en évidence dans la loi dite du bilatéralisme. Cette loi qui est établie dans le Chapitre II du premier volume de L'Anthropologie du geste nous enseigne que le corps humain est soumis à un perpétuel balancement. Ce balancement est la conséquence du triple bilatéralisme du corps humain: droite-gauche, avant-arrière, haut-bas, et de l'existence de ses deux pieds et de ses deux mains. C'est la raison pour laquelle le corps joue un rôle tout à fait central dans les traditions de style oral et dans les techniques de rythmo-récitation. Ce bilatéralisme est, comme le corps propre chez Merleau-Ponty, l'opposé d'un dualisme: il permet, tout au contraire, une unification de la subjectivité dans et par le corps qui est toujours mon corps (et non un corps parmi d'autres).


« Je ne traduis pas « dans le langage de la vue » les « données du toucher », écrit Merleau-Ponty ou inversement, - je n'assemble pas les parties de mon corps une à une; cette traduction et cet assemblage sont faits une fois pour toutes en moi: ils sont mon corps même
 .»


Et quelques lignes plus bas, l'auteur insiste sur cette idée du corps comme lieu d'unification et de constitution d'une authentique subjectivité en écrivant:


« Une certaine expérience tactile du bras signifie une certaine expérience tactile de l'avant-bras et de l'épaule, un certain aspect visuel du même bras, non que les différentes perceptions tactiles, les perceptions tactiles et les perceptions visuelles participent toutes à un même bras intelligible, comme les vues perspectives d'un cube à l'idée de cube, mais parce que le bras vu et le bras touché, comme les différents segments du bras, font tous ensemble un même geste
 .»


C'est donc cette unité gestuelle qui permet l'unification du corps. On retrouve là une thématique très joussienne: celle du corps comme geste vivant. Cela m'amène donc au second moment de mon intervention où je voudrais explorer les rapports entre corps, geste et langage chez Jousse et Merleau-Ponty.


Si l'on devait résumer la pensée de Jousse en un mot, ce serait sans aucun doute celui de « geste » qu'il faudrait choisir. Ce n'est d'ailleurs pas par hasard que ce mot apparaît dans le titre même de son grand livre: L'Anthropologie du geste. Pour Jousse, le réel est un ensemble de gestes. Il parle ainsi de « la gesticulation universelle de l'homme » (titre d'une sous-section du troisième volume de L'Anthropologie du geste
). 


« Pour tout observateur du dehors, écrit Jousse en ouverture de cette sous-section, l'homme est un complexus de gestes. Nous appelons gestes tous les mouvements qui s'exécutent dans le composé humain.


Visibles ou invisibles, macroscopiques ou microscopiques, poussés ou esquissés, conscients ou inconscients, volontaires ou involontaires, ces gestes n'en accusent pas moins la même nature essentiellement motrice
. »


Pour Jousse, la parole est geste, ce qui signifie que le langage est un mode d'expression d'essence gestuelle et non intellectuelle ou cérébrale. Or, il semble que sur ce point également, il soit possible d'établir un dialogue tout à fait intéressant avec Merleau-Ponty si on s'attarde au dernier chapitre (chapitre VI) de la Première Partie de la Phénoménologie de la perception qui est, comme je l'ai dit, consacré au corps. Le  titre de ce chapitre à lui seul pourrait presque sembler d'inspiration joussienne: « Le corps comme expression et la parole ». Je pense pouvoir dire que tout ce que dit Merleau-Ponty sur la notion de geste dans cette quinzaine de pages pourrait être contresigné par Jousse. Je voudrais brièvement essayer de montrer pourquoi.


L'idée directrice de Merleau-Ponty dans ce chapitre est de montrer que, à partir du moment où le corps est expression, cela signifie que parole et langage sont inséparables du mouvement du sujet comme corps propre. La parole est pensée et non point signe d'une pensée qui lui préexisterait. A partir du moment où la pensée s'enracine dans la subjectivité du corps propre qui est expression, parole et pensée ne sauraient avoir de relation extérieure. Il n'est pas de pensée sans langage. Or, pour articuler, la thématique du corps comme expression et celle de la parole, l'auteur de la Phénoménologie de la perception a recours à un concept central, concept dont il fait un usage continuel sans qu'il ressente (semble-t-il) le besoin de le thématiser explicitement: à savoir le concept de geste.


Je m'appuierai ici sur quelques citations pour réfléchir à l'importance de ce concept de geste chez Merleau-Ponty et pour voir s'il y a une ou des analogie(s) possible(s) avec le geste au sens joussien du terme.


Un premier passage semble avoir de fortes résonances joussiennes dans la mesure où il semble tisser un lien entre geste et mimisme.


« Il faut bien, écrit Merleau-Ponty, qu'ici le sens des mots soit finalement induit par les mots eux-mêmes, ou plus exactement que leur signification conceptuelle se forme par prélèvement sur une signification gestuelle qui, elle, est immanente à la parole. Et comme en pays étranger, je commence à comprendre le sens des mots par leur place dans un contexte d'action et en participant à la vie commune, -de même un texte philosophique encore mal compris me révèle au moins un certain « style »[...] qui est la première esquisse de son sens, je commence à comprendre une philosophie en me glissant dans la manière d'exister de cette pensée, en reproduisant le ton, l'accent du philosophe
. »


Les derniers mots de cette citation semblent introduire l'idée de mimisme et de rejeu, deux caractéristiques fondamentales du geste chez Jousse.


Quelques pages plus loin, on croirait presque lire du Jousse dans le texte lorsque Merleau-Ponty écrit:


« La parole est un véritable geste et elle contient son sens comme le geste contient le sien. C'est ce qui rend possible la communication
. »


Et Merleau-Ponty semble avoir compris, à l'instar de Jousse, que le propre de l'homme est de rejouer les gestes qu'il perçoit dans le monde:


« Le sens des gestes n'est pas donné mais compris, c'est-à-dire ressaisi par un acte du spectateur
. »


Une autre réflexion de Merleau-Ponty articule, de manière très joussienne, le rapport entre le corps et l'émergence du langage:


« Il faudrait donc chercher les premières ébauches du langage dans la gesticulation émotionnelle par laquelle l'homme superpose au monde donné le monde selon l'homme
. »


Comme je l'ai indiqué précédemment, Jousse emploie parfois ce même terme de « gesticulation » à propos de l'activité d'enregistrement et de rejeu des gestes du réel. Cette réflexion merleau-pontyenne selon laquelle « les premières ébauches du langage » seraient à retrouver dans une « gesticulation émotionnelle » du corps (ce que Rousseau avait déjà pressenti dans son Essai sur l'origine des langues (posth., 1781)) peut aussi évoquer une réflexion de Jousse lui-même lors de la leçon du 1er novembre 1935 à l'Ecole d'Anthropologie de Paris:


« J'ai arraché le langage au papier et à la bouche pour l'étudier, d'abord, comme expression de tout le corps
. »


La nature gestuelle du langage qui se manifeste à travers l'acte de parole comme acte corporel total permet ainsi, selon Merleau-Ponty, une structuration globale de l'expérience:


« Le geste phonétique réalise, pour le sujet parlant et pour ceux qui l'écoutent, une certaine structuration de l'expérience, une certaine modulation de l'existence, exactement comme un comportement de mon corps investit pour moi et pour autrui des objets qui m'entourent d'une certaine signification
. »


L'expérience du corps ne fait donc qu'une avec l'expérience de la parole dans la mesure où le langage est fondamentalement expression et où cette expression structure intimement notre rapport au réel. Le langage est incarné et le corps est lui-même un langage.


Je conclurai en citant une dernière fois Merleau-Ponty qui, à la fin de la section de la Phénoménologie de la perception que j'ai citée, semble établir un lien très fort, et, là encore, très joussien, entre le geste, la parole et la vie. Ressaisir le geste, c'est ressaisir la vie à son origine et non, desséchée, « algébrosée », pour reprendre la célèbre expression de Jousse:


« [...] la parole fait lever un sens nouveau, si elle est parole authentique, comme le geste donne pour la première fois un sens humain à l'objet, si c'est un geste d'initiation. D'ailleurs, il faut bien que les significations maintenant acquises aient été des significations nouvelles
. »


De même, Jousse avait coutume de dire que les grands hommes (artistes, scientifiques, écrivains, poètes, fondateurs de religion, etc.) étaient ceux qui étaient venus enseigner à l'humanité des gestes nouveaux.


Je vous remercie de votre attention.
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